
 

 
COMPTE-RENDU tenant lieu de PROCES-VERBAL  

du Conseil Municipal 
de la commune de Murviel-lès-Montpellier 

 
 

Séance du lundi 02 mars 2020 
 

L’an deux mille vingt et le deux Mars à 19h00, le Conseil Municipal de cette 
commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, en 
son lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Madame TOUZARD 
Isabelle, Maire. 
 
 

Nombre des Membres 
 

Afférents au Conseil Municipal  19 
En Exercice    19 
Présents     12 
Qui ont pris part à la délibération  12 

 

 
 
 
 

 
Présents : Mmes Isabelle TOUZARD, Laurence ROUSSEAU, Claudine MOYA-
ANNE, Sylvie EMILE, Anne GIMENEZ, Françoise HASARD, Béatrice TAIONI-
KLOSTER, Béatrice PONSICH. 
 
MM. Alain VALLETTE-VIALLARD, Laurent MAYOUX, Laurent MOULIN, Gilles 
CHICAUD. 

 
Secrétaire de séance : Madame Françoise HASARD 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Mme Françoise HASARD est élue secrétaire de séance. 
 
APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité des présents. 

 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 28 janvier 2020 
 
Le compte rendu tenant lieu de procès-verbal est approuvé à l’unanimité 
 

N°09/2020 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019, dressé par Madame le Receveur 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019, les titres définitifs des créances 
à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 
titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion ainsi que l’état du passif, 
l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures ; 
 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, 
y-compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

Avant de procéder au vote, un débat est proposé. 
Ce point n’appelle aucune observation.  
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 
DECLARE, que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2019 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
 
 
 
 

 



N°10/2020 - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.2121-
21 relatifs à la désignation d’un président autre que le maire pour présider au vote du compte 
administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de délibérations,  
 
Considérant que M. Alain VALLETTE-VIALLARD, premier adjoint a été désigné pour présider la 
séance lors de l’adoption du compte administratif, 
 
Considérant que Mme Isabelle TOUZARD, Maire, s’est retirée et a quitté la salle pour laisser 
la présidence à M. VALLETTE-VIALLARD pour le vote du compte administratif.  
 
1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif qui peut se résumer ainsi :  
 
FONCTIONNEMENT :  
Dépenses :     1 883 719,67 € 
Recettes :     2 028 477,17€ 
RESULTAT d’exercice :    + 144 757,50 € 
 
Excédent 2018 reporté :    + 140 307,89 € 
Soit un résultat de clôture de :   + 285 065,39 € 
 
INVESTISSEMENT :  
Dépenses :    391 642,98 € 
Recettes :     474 697,49 € 
RESULTAT d’exercice :    + 83 054,51 € 
 
Excédent 2018 reporté :    + 67 351,04 € 
Soit un résultat de clôture de :   + 150 405,54 € 

 

Avant de procéder au vote, un débat est proposé. 
 
Ce point ne suscite aucun débat. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents,  

 
- APPROUVE le Compte Administratif du budget communal 2019. 

 
 

N°11/2020 - SIGNATURE DU BAIL EMPHYTEOTHIQUE POUR LA CREATION DE JARDINS 

PARTAGES- Autorisation de signature 

 
La collectivité a depuis longtemps le projet de mettre en place des jardins familiaux et partagés, 
de vergers et d’espaces paysagers végétalisés ouverts au public. 
Pour ce faire, elle propose de conclure un bail emphytéotique avec les propriétaires de la 
parcelle située Avenue des jardins et figurant au cadastre sous les références suivantes : 
 



 
Le bail emphytéotique proposé serait conclu pour une durée de 30 ans à compter du 1er mars 
2020 pour se terminer le 28 février 2050. Il ne confère aucun droit à renouvellement et ne pourra 
pas se prolonger par tacite reconduction. 
 
Le présent bail emphytéotique serait consenti et accepté moyennant une redevance annuelle, 
appelée « canon emphytéotique », d’un montant total de CENT CINQUANTE EUROS (150,00 €). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 
- AUTORISER Mme la Maire à signer la convention dont le projet est joint à la présente 

délibération, pour une durée d’un an renouvelable, sur décision expresse ou tacite du Maire 

de la commune. 

- AUTORISER Mme la Maire à signer tous documents y afférents. 

 

Avant de procéder au vote, un débat est proposé. 
 
Mme TOUZARD remercie les propriétaires qui acceptent de mettre à disposition leur terrain 
pour que s’y créent des jardins partagés.  
Elle précise qu’ils sont tous très attachés à la Fontaine. Il faudra probablement la remettre en 
état et l’entretenir.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- AUTORISE Mme la Maire à signer la convention dont le projet est joint à la présente 
délibération, pour une durée d’un an renouvelable, sur décision expresse ou tacite du 
Maire de la commune. 
 

- AUTORISE Mme la Maire à signer tous documents y afférents. 
 

Mme TOUZARD remercie l’ensemble des membres du conseil municipal pour leur 
engagement, leur écoute et la solidarité dont il fait preuves tout au long de ces six 
années ;  
 
 
 

La séance est levée à 20h00.  
 
 

 

Sect. Numéro Lieudit Nature ha a ca 

AK 29 Avenue des Jardins   46 29 

 
 


